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1. Préambule 
 

- Le fonds de dotation a pour dénomination « Fonds de dotation PROJETS AVENIR COGNAC ».  
 

- Le siège social du fonds de Dotation est fixé au Bureau National Interprofessionnel du Cognac 
(BNIC), 23, allées Bernard Guionnet, BP 90018, 16100 COGNAC. 

 
- Le solde de la dotation au 31 juillet 2024 est de 41 045 €. 

 
 

 

2. Fonctionnement interne du fonds 
 

- 2.1 Conseil d’administration :  
 
 Conseil d’administration du 26 juin 2025 : 
 
▪ Composition : 

BAUDRY Nicolas, BARAUD Jean-Christophe, BILLHOUET Eric, BODIN François, BRUN Anthony, 
FORGET Christophe, MASSE Julien, TRICOIRE Nicolas, VERAL Christophe, 
BACHE-GABRIELSEN Hervé, DE FOUCAUD Stanislas, GABORIEAU Patricia, GABRIEL Alexandre, 
JOUHAUD Philippe, LE GALL Eric, LEGER Patrick, LUCAS Grégoire, MORILLON Florent. 

 
▪ Ordre du jour : 

▪ Approbation de l’ordre du jour 
▪ Changement d’un membre du Conseil d’administration du Fonds de dotation 
▪ Rapport d’activité 2023/2024 
▪ Eléments financiers au 31/07/2024 
▪ Résolutions relatives aux comptes 
▪ Actualités du fonds 2024/2025 
▪ Questions diverses 

 
 

 Conseil d’administration de mise en conformité du 21 janvier 2026 : 
 

▪ Composition : 
BAUDRY Nicolas, BARAUD Jean-Christophe, BILLHOUET Eric, BODIN François, BRUN Anthony, 
FORGET Christophe, MASSE Julien, TRICOIRE Nicolas, VERAL Christophe,  
BACHE-GABRIELSEN Hervé, CAMUS Cyril, GABORIEAU Patricia, GABRIEL Alexandre, JOUHAUD 
Philippe, LE GALL Eric, LEGER Patrick, LUCAS Grégoire, MORILLON Florent. 
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▪ Ordre du jour : 
▪ Approbation de l’ordre du jour 
▪ Changement d’un membre du Conseil d’administration du Fonds de dotation 
▪ Approbation des comptes 2024-2025 
▪ Approbation du rapport d’activité 2024-2025 
▪ Affectation du résultat 2024-2025 
▪ Approbation des comptes 2023-2024 suite à mise en conformité de présentation des 

comptes selon le règlement de l’ANC n°2018-06, en réponse à la demande des 
pouvoirs publics 

▪ Approbation du rapport d’activité 2023-2024 
▪ Affectation du résultat 2023-2024 
▪ Questions diverses 

 

3. Rapports du fonds avec les tiers 
 
 Pas d’action menée sur l’exercice. 

 
3.1 Les actions de communication menées par le fonds  

 
3.2 Liste des partenaires du fonds  

 
3.3 Les actions de prospection de donateurs menées par le fonds  

 

4. Liste des actions d’intérêt général financées par le fonds et indication de leurs 
montants 

 
 Aucune action n’a pu être engagée, la performance des fonds ne le permettant pas. 
 

5. Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions du fonds de 
dotation 

 
 Non concerné. 

 

6. Liste des avantages et ressources lorsque le fonds de dotation bénéficie de fonds 
provenant de l’étranger 

 
Non concerné. 

 

7. Compte d’emploi des ressources (obligatoire1 si le fonds fait appel à la générosité du 
public et si les ressources collectées excèdent la somme de 153.000 euros lors de la 

clôture de l’exercice) 
 

Non concerné. 
 

8. Liste des libéralités reçues 
 

 Aucune libéralité reçue. 
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